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DECISION  D2023-221

OBJET : Cession du véhiculeCL-812-YV appartenant àl'Etablissement PubUc Territorial.

LE PRESIDENT,

VU la loin 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la République ;

VU le Code général des CoUecdvités Territoriales, et notaminent son article L5219-5 déterminant les

compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux étabUssements publics de coopéradon intercommunale à fiscalité propre
existants au 31 décembre 2015 ;

VU les articles L.1321-1 àL.1321-5 du CGCT fixant les modaUtés dc mlse àdlsposition des biens en cas de

tcansfert de compétences ;

VU l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

VU le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètre
de 1 étabUssementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

VU la délibéradonn 2021_09_28_3 du 28 septembre 2021 modifiée portant délégationde compétences
du Conseil de Territoire au Président, notamment pour décider Paliénadon de gré àgré de biens mobiliers
sans Hmitadon de montant et signer les conventions afférentes ;

VU larrêtédu président n 2022_325 en date du 21 avril 2022 portant délégadonpemianente de signature

àMadame SéverineROMME, Directrice généraledes servkes, à1 effet de signer tous les actes administratifs

et documents relevant des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président ;

Considérant qu'au titre des compétences de l'Etablissement public territorial Est Ensemble figurent la

prévention et la valorisation des déchets;

Considérant que k Peugeot 107 Immatriculée «CL-812-YV»,appartenant à l'Etablissement Public

Territorial Est Ensemblc, n'est plus affectée au scrvice public de cotlecte des déchets ;

DÈCIDE

ARTICLE 1 - De céder par l'mtermédiaire de l'UGAP, au titre de la compétence «prévendon et

valorisadon des déchets »,la Peugeot 107 immatriculce «CL-812-YV ».

ARTICLE 2 : Précise que la valeur nette comptable du véhiculeest de O €.

ARTICLE 3 —Ampliadon de la présentedécisionsera adressée à:

Monsieur le Préfetde Seine-Saint-Denis

Monsieur le Trésorierinunicipal de Pantin, comptable assignataire des paiements
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Fait àRomainville, le
Pour le Présidentd'Est Ensemble, par délégadon

SétSi

Signéélectroniquement'
Date de signature : SO/03/^Qua"té:Direct"ce51i^feservices

T<-?j^>

ROMME

Le Présideotcerti&e sous sa responsabilité le caractère exéaitoire de cet acte qiu pourra faire l'objet d'iin cecouis pour excès de

pouvoir devant le tribunal administratif de Montreuil dans ua délaide deux mois àcompter de sa transmission au représectant de
l'Etat et de sa publication.
Le tribunal admiiustratif peut être saisi par l'application mformauque Télérecours citoyens, accessible par le site internet
www.telerecouïs.fr .

R.D. Préfecture ;
Publication :


